
NOUS CONTACTER

VALEYRAC
Mercredi : 9h30-12h30 

QUEYRAC
Mercredi : 13h30-16h15 

NAUJAC-SUR-MER
Jeudi : 13h45-16h00 

CARCANS
Jeudi : 9h45-12h45

TALAIS
Lundi : 9h00-12h30  

GRAYAN-ET-L’HOPITAL
Lundi : 13h15-16h30  

VENSAC
Mardi : 9h15-12h30 

HOURTIN 
Mardi semaine impaire
: 13h45-16h00 
SOULAC-SUR-MER 
Mardi semaine paire :
13h45-16h30 

JAU-DIGNAC-ET-LOIRAC
Vendredi : 9h15-12h00

NOUVELLE PERMANENCE :

Dossiers non 
déposés :

Dans l’attente d’une
réouverture du dispositif :
aucun nouveau dossier
de demande d’aide ne
pourra être déposé, pour
l’ensemble des aides
distribuées par l’Anah
(MaPrimeRénov’,
MaPrimeAdapt’...).

Dossiers déposés mais non
encore validés :

Tous les dossiers déposés avant
le 01/01/2026 seront instruits par
les services de l’Anah. Si leur
complétude et leur qualité sont
confirmées, leur validation
interviendra après le vote de la
loi de finances pour 2026
(délais supérieurs à 4 mois).

Malgré la fermeture du guichet, si vous êtes intéressés par la rénovation de votre
logement vous pouvez prendre rendez-vous avec 

votre Espace conseil France Rénov - Le CREAQ : 05 57 95 97 04.

Dossiers déjà validés 
et accordés:

Les dossiers ayant fait l’objet
d’une notification d’attribution
avant le 01/01/2026 peuvent
démarrer leur chantier ou le
poursuivre. Les demandes de
paiement et d’avance
pourront être déposées sur la
plateforme, instruites et
réglées.

Julie AUGEN Animatrice référente - 06 24 02 83 46

franceservices@ccmedocatlantique.fr
Emmanuelle DARNIS Animatrice - 06 24 02 88 38
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LE BUS ITINÉRANT 
FRANCE SERVICES

LES PERMANENCES PARTENAIRES
CARSAT : prise de RDV Visio 
MSA : prise de RDV Visio 

NOS PERMANENCES

Juriste, Conseil Départemental de
l'Accès au Droit de la Gironde
(CDAD)

Fermeture temporaire du guichet de dépôt de nouvelles demandes
d’aides jusqu’à l’adoption de la loi de finances pour 2026 !


